
Diocese de Lausanne, Geneve et Fribourg
Chancellerie episcopale

Reglement pour La consultation des
Archives de l'Eveche de LGF

Art. l Buts

Le present reglement fixe les conditions de consultation, de reproduction et de
publication des documents conserves dans les Archives de I'Eveche de LGF, dans Le
but de garantir leur conservation, leur protection, ainsi que d'assurer Leur consultation
dans Ie respect des normes Legates en vigueur, en particuLier en matiere de
protection de La personnatite,

A cet effet, Ie present reglement se refere aux principes contenus dans les art. 28 s,
du Code civil suisse (CO, La Loi sur la protection des donnees (LPrD) du canton de
Fribourg et la Loi sur ['information et l'acces aux documents (Llnf) du canton de
Fribourg, ainsi qu'aux lois cantonaLes concernant ['information et t'acces aux Archives
publiques (LArch)1:

Art. 2 Commission des Archives

Toutes Les questions Litigieuses, relatives ä la consuttation des Archives de L'Eveche
ou a L'appLication du present reglement, seront definitivement tranchees par la
Commission des Archives,

Cette Commission est composee de 3 membres, soit L'archiviste de L'Eveche, qui en
sera Ie president, Ie chanceLier et un troisieme membre nomme par L'eveque.

Cette Commission a en outre les attributions supptementaires suivantes :
• proposer a L'eveque une poLitique active de la gestion des archives;
• prendre les mesuresjugees utites, pour assurer la conservation des archives ;
• veiLLer d'une maniere generate ä l'appLication du present reglement.

En cas de necessite, si La Commission est, pour une raison ou pour une autre, dans
L'impossibitite de statuer ä breve echeance, le representant2 de l'eveque pour la
prevention (ci-apres Ie representant) est habilite a prendre toutes les decisions et
mesures qu'itjugera utites pour regier tout Litige ou veilter ä l'apptication du present
regtement. La Commission pourra, selon Les circonstances, en refererau representant
chaque fois qu'ette lejugera utite,

lhttps://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/2.'!.'!_24(i_2.'?.'i/fr
httDS://www.fedLex.admin.ch/eLi/cc/2022/49l/fr
httDS://bdLf.fr.ch/aDD/fr/texts_of_law/l7.l
httDS://bdLf.fr.ch/aDD/fr/texts_of_Law/i7.fi
https://bdLf.fr.ch/app/fr/texts_of_Law/i7.6
L'utiLisation du mascutin dans ce formutaire est employee de maniere generique et inclut toutes les

personnes, sans discrimination de genre.
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Art. 3 Obligations et droit du consultant

Lorsqu'it s'agit d'une consultation dans un but scientifique ou historique,
Ie consultant:

a) fournit une lettre de recommandation de son directeur de recherche ou de son
professeur ou, ä defaut, une Lettre de motivation circonstanciee ;

b) remptit une fiche d'inscription dont Les donnees restent strictement
confidentieLles;

c) accepte que son nom soit inscrit dans Ie Registre des lecteurs Lors de chaque
visite effectuee, etant precise que [edit Registre n'est pas public ;

d) confirme par sa signature avoir pris connaissance du present regLement;
e) est tenu de trailer avec soin Les archives, manuscrits et autres documents mis

ä sa disposition ;
f) peut empörter en satte de consultation Les moyens necessaires ä sa recherche

(ordinateur portable, papier, stylo, etc.) ;
g) ne peut empörter d'appareil photographique, de telephone portabLe, ou tout

autre moyen de reproduction, a mains d'etre au benefice d'une autorisation de
L'archiviste (cf, art. 7 Lit. a ci-dessous);

h) ne peut empörter de boisson ou toute autre nourriture sur sa place de travail ;
i) accepte, seton Les termes de faeces aux sources, de signer un accord de

confidentialite;

j) prend L'engagement de remettre gratuitement aux Archives de l'Eveche un
exempLaire des publications issues des recherches effectuees.

2.

a)

b)

c)

d)

e)

f)

Lorsqu'iL s'agit de La consultation d'un dossier ou d'archives concernant des
questions d'abus dans Le cadre ecctesiat, Ie consultant;
fournit une demande circonstanciee d'acces aux archives, adressee
directement ä l'eveque ou adressee par Le biais d'une association d'aide ou
d'une commission d'ecoute des victimes ;
remplit une fiche d'inscription dont Les donnees restent strictement
confidentieLLes;

accepte que son nom soit inscrit dans Le Registre des iecteurs lors de chaque
visite effectuee, etant precise que [edit Registre n'est pas public ;
confirme par sa signature avoir pris connaissance du present regtement, ainsi
que des dispositions relatives ä La protection de la personnalite et ä la
protection des donnees;
ne peut prendre aucune photographie des documents mis a disposition, mais
peut obtenir une copie de certains documents aux termes de L'art. 4 Lit. f;
accepte, seLon Les termes de faeces aux sources, de signer un accord de
confidentialite.

3. Le consultant a en outre Le droit de deposer une mention de desaccord
concernant un document d'archive,
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4. L'appreciation du caractere scientifique et historique de La recherche ou de la
quatite de la personne consultant un dossier concernant des questions d'abus
dans Ie cadre ecctesiat est laissee au discernement de L'archiviste ou, Ie cas
echeant, a ceLui de La Commission des archives.

Art. 4 Acces aux documents et delais de protection

L'acces aux documents conserves aux Archives de I'Eveche est gratuit et depend des
modalites de L'art. 3 du present reglement. Les archives et dossiers sont egatement
soumis aux conditions suivantes :

a) Les documents d'archives ne sont consultables qu'apres un delai de protection
ordinaire de 30 ans. Ce deLai s'applique ä tous Les documents, a ['exception de
ceux mentionnes ä l'art. 4 Lit, c, Le delai court ä compter de La date de clöture
du dossier,

b) Les documents dejä consultabtes par Ie pubLic, avant d'etre verses aux
Archives, Le restent par la suite.

c) Les documents classes seLon des noms de personnes et/ou qui contiennent
des donnees personneLLes sensibles sont soumis ä un detai de protection
special, a mains que La personne concernee, respectivement ses ayants-droits,
n'en aient autorise la consultation. Le deLai est de 10 ans apres La date du deces
de la personne concernee ou de 100 ans apres sa naissance, si La date du
deces est inconnue et ne peut etre determinee. Si la date du deces et cette de
La naissance ne peuvent etre retrouvees, Ie detai expire apres 100 ans ä
compter de La ctöture du dossier. Le delai de 100 ans prevaut aussi si plusieurs
personnes sont concemees dans Ie meme dossier.

d) La Commission des Archives ou Ie representant peut, exceptionnellement, sur
demande motivee, autoriser la consuLtation durant Le detai de protection, en
L'assortissant de certaines contraintes, notamment si Les recherches ne portent
pas expressement sur des personnes.

e) Si un interet public ou prive preponderant, digne de protection, s'oppose ä ce
que certaines archives soient consuttees par des tiers, La Commission precitee,
ainsi que le representant, peut en restreindre ou en interdire La consultation,
meme apres l'expiration du detai de protection.

D La consultation de ce type de document se fait en presence de L'archiviste, de
son rempla<;ant ou du representant.

g) Si ceta parait süffisant pour proteger Les droits de La personnatite de tiers, ou
tout autre interet digne de protection, seuLes des copies de certains
documents originaux, caviardes, sont remises au consuttant.

h) Certains documents ou manuscrits dont L'etat de conservation ne permet pas
La consuLtation sont excLus d'acces.
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Art. 5 Role de l'archiviste de l'Eveche

L'archiviste ou son rempla^ant:

a) est a La disposition du consultant pour tout renseignement ou pour L'orienter dans
ses recherches historiques et scientifiques ; toutefois, il n'effectue pas ceLLes-ci ä
sa place;

b) est disponible uniquement durant les horaires d'ouverture et sur rendez-vous;
c) peut etre present lors de La consultation de certains documents;
d) peut fournir des photocopies de certains documents en respectant Les modatites

du present regtement.

Art. 6 Manipulation des documents

Les personnes consultant Les documents veitlent ä prendre toutes Les precautions
necessaires tors de Leur manipulation pour ne pas Les älterer, notamment:

a) ne pas avoir les mains sates ou grasses ;
b) ne consutter qu'un seuL carton, qu'une seule Liasse ä la fois afin d'eviter le

melange des fonds;
c) ne pas modifier Ie ctassement des documents;
d) ne pas sortir Les documents de la salle de consultation ;
e) ne pas annoter Les documents;
f) si des erreurs sont constatees, ne pas les corriger, mais les signaler a

L'archiviste;

g) ne pas apposer de marques sur Les documents, ni effacer quoi que ce soit ;
h) ne pas empiler [es Livres ou autres manuscrits les uns sur Les autres ;
i) ne pas poser Les documents sur Ie soL;
j) signaler Les documents endommages a L'archiviste;
k) faire effectuer Les eventueLLes photocopies par L'archiviste.

Art. 7 Reproduction

a) L'utilisation d'appareits photographiques ou d'autres moyens de reproduction
(p, ex, telephone portable) est soumise a L'autorisation preatable de I'archiviste.

b) Toute publication d'un document provenant des Archives de l'Eveche, y
compris sa reproduction partieLLe, requiert une autorisation de L'archiviste, La
provenance et La cote du document doivent en outre etre indiquees avec
precision,

Art. 8 Sanctions

La personne qui contrevient aux dispositions du present reglement peut se voir
refuser faeces aux Archives de L'Eveche. D'eventueLles actions civiles et/ou penaLes
demeurent reservees.
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Art. 9 Emoluments

Les Archives de L'Eveche per<;oivent un emoLument pour les photocopies,

Art. 10 Entree en vigueur

Le present reglement annule et remptace cetui du Gjanvier 2022, IL entre en vigueur
Le5JLiiLLet2024.

Fribourg, ie 5juiUet 2024

^CU^^^^

/1

s Charles MOREROD OP

Eveque de Lausanne, Geneve et Fribourg

Laure-Christine GRANDJEAN
Chancetiere a. i,

Je soussigne/e, declare avoir pris connaissance du reglement de consultation des
Archives de L'Eveche de Lausanne, Geneve et Fribourg et m'engage a en respecter
les dispositions.

Lieu, date:

Nom, prenom :

Signature:
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